
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Commune de SAINT MARTIN D'AUXIGNY (18110) 
Département du Cher 

Arrêté n° 
2023A120 

ARRETE DU 21 NOVEMBRE 2023 
D'Alignement Individuel 

Le Maire de la commune de Saint Martin d'Auxigny, 

Vu les articles L. 112-1, L112-3, L112-4 du Code de la Voirie Routière, 

Vu l'absence de plan d'alignement pour la route de Montboulin à Saint Martin d'Auxigny, 

Vu la constatation sur les lieux le 20 novembre 2023, 

Vu IA borne préexistante et les deux nouvelles bornes posées par M. Philippe BLANCHAIS, Géomètre Expert 
D.P.L.G., 18500 MEHUN SUR YEVRE, en limite de fait, en présence de M. Laurent GITTON, Maire adjoint de 
SAINT MARTIN D'AUXIGNY, le 20 novembre 2023, 

A la requête de M. Philippe BLANCHAIS, Géomètre Expert D.P.L.G., 1 Avenue Pierre Sémard 18500 MEHUN 
SUR YEVRE, en date du 21 novembre 2023, agissant pour le compte de la commune de SAINT MARTIN 
D'AUXIGNY. 

A R R E T E 

Article 1 e r : Fixe l'alignement individuel de la route de Montboulin à Saint Martin d'Auxigny, au droit de la parcelle 
cadastrée section ZE n°74 sise « La Barachenerie » à SAINT MARTIN D'AUXIGNY, matérialisé par les trois bornes A-
B-C, tel que décrits dans le plan annexé : 

La borne A est une borne préexistante implantée à 5.70m de l'axe de la route de Montboulin. 
La borne B est une borne nouvelle implantée à 5.27m de l'axe de la route de Montboulin. 
La borne C est une borne nouvelle implantée à 5.15m de l'axe de la route de Montboulin. 

Ampliation adressée au : 
1 exemplaire M. Philippe BLANCHAIS 
1 exemplaire pour archivage 

Fait à Saint Martin d'Auxi 
Le 

/11/2023 

Notifié/publié sur le site internet de la commune 

l e 2 4 NOV;7023 
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Commune de Saint Martin d'Auxigny 

Cadastre Section ZE n°74 

Lieu-dit : "La Barachenerie" 

Propriété de Mme TARDY Marie-Madeleine 
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Planimétrie : Coordonnées Lambert93 CC47 
Dressé par le cabinet Philippe BLANCHAIS 
Géomètre Expert D.P.L.G 
1, avenue Pierre Sémard 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 
Tél.02-48-57-33-14 
Mél: phillppe.blanchals@orange.fr 

Le 20 novembre 2023 dossier 223-116 
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Echelle : 1/250 

\ 
\ NB: les limitas du terrain sont conformes à noire 

archive de bornage dossier 218-138 du 10 juillet 2018 

Points définis 

Point X Y Dis! m 
1655353.530 6221931.030 22.50 
1655363.341 6221951276 25.16 
1655374.305 6221973.924 

+ Y = 6 2 8 1 9 3 0 

(2) Borna existante en métal (borne de remembrement) 

(5) (6) Bornes nouvelles en métal 

NB: hs bornes A—B-C sont alignées 
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